
REGLEMENT du FESTIVAL ANIMANUIT 

 

La troisième édition du festival Animanuit aura lieu au cinéma le Pathé, 79 rue de la 

République dans le 2ème arrondissement de Lyon, fin 2010. 

Peuvent concourir à la sélection tous les courts métrages d’animation. Ils devront être 

envoyés sous format numérique. Le support de sélection sera le même que celui de 

diffusion. Il sera conservé dans les archives de l'association Emile Cohl, organisatrice du 

festival. 

Les films doivent être envoyés (accompagnés des pièces requises), à l'adresse suivante : 

Association Emile Cohl, 232 rue Paul Bert 69003 LYON 

Pièces à fournir pour la sélection : 

- Le formulaire complété 

- Le support du film 

- 3 images HD du film 

Les écoles ou personnes envoyant les films à notre sélection doivent avoir acquis les droits. 


